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DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance publique du 09 avril 2026 

Délibération n° 

DL20260412 

L'an deux mille vingt-six, le 09 avril à vingt heures, le Conseil municipal, régulièrement convoqué le 03 avril, 
s'est réuni en séance publique à la Mairie, sous la présidence de Mme Danièle KAYA­VAUR. 

Mmes Delphine CATHALA, Ghislaine CRAYSSAC, Michèle DURAND-BAUDRAN, Mireille FERRY, Françoise 
GALEOTE, Danièle KAVA-VAUR, Laëtitia LACIPIERE, Marie-Claire LANDES, Sylvie LOPEZ, Magali POQUET, 
Francine TEISSIER. 
Mrs Yannick BERTHOMIEU, Patrick DURAND, Sébastien FABRE, Jean GARGUILLO, Yannick GLANDUS, 
Charles HEENDRICKXEN, Marc HENRY-VIEL, Damien LAURENT, Alexandre MAZARS, Philippe PANIS, 
Dominique ROMULUS, Maurice TEULIER, Martial VIALARET. 

Absents-excusés 

M. Jean BRIDET représenté par Mme Sylvie LOPEZ
Mme Marie-Thérèse PUECH RICARD représentée par M. Philippe PANIS
Mme Julie SOURRIBES représentée par M. Damien LAURENT

Absents: 

Secrétaire de séance: M. Maurice TEULIER 

Tout recours contentieux à l'encontre de la présente délibération doit être déposé, dans un délai de deux 
mois à compter de sa date de réception en Sous-Préfecture, auprès du Tribunal Administratif de 
TOULOUSE. 
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 

***** 

COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

(CCID). DELIBERATION FIXANT LA LISTE DES NOMS EN 

VUE DE LA NOMINATION DES MEMBRES 

Madame le Maire rappelle que l'article 7650 du code général des impôts institue dans chaque 
commune une commission communale des impôts directs présidée par le maire ou par l'adjoint 
délégué. 

La CCID a pour m1ss1on principale de donner un avis consultatif sur les valeurs locatives 
cadastrales servant de base aux impôts locaux tels que: 

• La taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties,
• La taxe d'habitation sur les résidences secondaires,

Elle veille à l'équité fiscale entre les contribuables et s'assure que toutes les modifications de 
propriétés (constructions, démolitions, changements d'affectation) sont correctement évaluées 
et portées à la connaissance de l'administration fiscale. 
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Dans les communes de plus de 2 000 habitants, la commission est composée de 8 commissaires 
titulaires et de 8 commissaires suppléants. La durée du mandat des membres de la commission 
est identique à celle du mandat du conseil municipal. Les commissaires doivent: 

- être de nationalité française,
- être âgés de 18 ans révolus,
- jouir de leurs droits civils,
- être contribuables de la commune,
- être familiarisés avec les circonstances locales
- être familiarisés avec les circonstances locales, et posséder des connaissances suffisantes
pour l'exécution des travaux de la commission.

Par ailleurs, l'article 44 de la loi de finances rectificative pour 2011 modifie les règles de 
fonctionnement de la commission communale des impôts directs en prévoyant la présence 
éventuelle et sans voix délibérative d'l agent pour les communes dont la population est 
inférieure à 10 000. 

La nomination des commissaires par le directeur des services fiscaux a lieu dans les deux mois 
qui suivent le renouvellement des conseillers municipaux, soit au maximum avant le 20 mai 
2026, à partir d'une liste de contribuables proposée par le conseil municipal, en nombre double 
par rapport aux postes à pourvoir. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide, pour que cette nomination puisse avoir lieu, 
de dresser une liste de 32 noms pour les communes de plus de 2 000 habitants dans les 
conditions de l'article 1650, ci-jointe à la présente délibération. 

Ouï l'exposé du Maire, rapporteur, le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

DÉCIDE: 

De dresser une liste de 32 noms (pour les communes de plus de 2 000 habitants dans les 

conditions de l'article 1650, ci-jointe à la présente délibération. 

Fait à Olemps, les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme, 

Le Maire, 
Danièl� KAY 
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Le secrétaire de séance, 
Maurice TEULIER 


